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FORMULE CC6(Paragraphes 18(4) à (6)) 
DOCUMENT 
DEMANDE D'ORDONNANCE LIMITANT LA PUBLICATION OU L'ACCÈS DU PUBLIC
 
ADRESSE AUX FINS DE SIGNIFICATION   ET COORDONNÉES DE LA PARTIE DÉPOSANT LE PRÉSENT DOCUMENT  
PRÉAVIS À L'INTIMÉ OU AUX INTIMÉS  
Voir à la fin du présent document les information sur les autres mesures possibles et les délais applicables. 
Estampille du greffier
Pour ajouter ou supprimer des zones dans la section suivante, veuillez utiliser les boutons  (+) et (-).
COUR DU BANC DU ROI DE L'ALBERTA
COUR
SA MAJESTÉ LE ROI
COURONNE
                                                                                                                 , qui est                                                                                 entend faire une demande d'ordonnance limitant la publication ou limitant l'accès du public à l'instance ou aux dossiers judiciaires.
Vous avez le droit de présenter vos arguments au juge. Pour ce faire, vous devez assister à l'audition de la demande à la date, à l'heure et au lieu précisés ci-dessous :
Mesure(s) de redressement demandée(s) :Veuillez préciser la nature de l'ordonnance demandée (par exemple : ordonnance interdisant la publication, ordonnance de mise sous scellés, ordonnance interdisant l'identification de témoins (y compris par l'emploi de pseudonymes), ordonnance visant la tenue d'une audience à huis clos ou toute autre ordonnance de non-divulgation ou limitant l'accès).
Durée proposée de l'ordonnance (veuillez préciser) :
Éléments de preuve :Veuillez préciser les éléments de preuve sur lesquels vous entendez vous appuyer : (affidavit, témoignage de vive voix ou autre).
Règles applicables :      1. Règle 18 des Règles de procédure en matière criminelle de la Cour du Banc du Roi de l'Alberta.
Veuillez préciser toute autre règle sur laquelle vous entendez vous appuyer :
Lois et règlements applicables :
MISE EN GARDEIl est interdit de publier l'information visée par la demande avant l'audition de la demande, sauf avec la permission de la Cour.
 
Si vous n'assistez pas à l'audition, soit en personne, soit par l'entremise de votre avocat, la Cour pourrait faire droit à la demande en votre absence. Vous serez lié par toute ordonnance rendue par la Cour. Si vous souhaitez participer dans le cadre de la présente demande, vous or votre avocat devez vous présenter à la Cour à la date et à l'heure indiquées au début du présent document. Si vous entendez vous appuyer sur un affidavit ou un autre élément de preuve au moment de l'audition de la demande ou de son examen, vous devez en donner un préavis raisonnable au demandeur.
 
Une ordonnance limitant la publication ne peut être sollicitée que si un texte législatif ou la common law confère à un juge la compétence de rendre une telle ordonnance.
* Note: Si l'interdiction ou l'ordonnance de mise sous scellés concerne l'identité d'une partie, cette dernière pourra être identifée temporairement par des initiales jusqu'à l'audition de la demande.
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